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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation   2 mai 2017 Séance du : 10 mai 2017 

   
L'An Deux Mille dix-sept, le dix mai à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
dans la salle de réunion du Centre aquatique à CLERMONT L’HERAULT, 
sous la présidence de Monsieur le Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 39 

Présents : 36 Pour : 39 

Absents : 6 Contre : 0 

Représentés : 3 Abstention : 0 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Françoise REVERTE (Aspiran), M. Henri JURQUET (Brignac), M. 
Denis MALLET (Cabrières), M. Claude REVEL (Canet), Mme. Maryse FABRE (Canet), M. Marc FAVIER (Canet), Mme 
Bénédicte BENARD (Canet), M. Michel SABATIER (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Berthe BARRE (Ceyras), 
M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), M. Jean GARCIA (Clermont l’Hérault), Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont 
l’Hérault), Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault), M. Laurent DÔ (Clermont l’Hérault), Mme Elisabeth BLANQUET 
(Clermont l’Hérault), M. Bernard FABREGUETTES (Clermont l’Hérault), Mme Arielle GREGOIRE (Clermont l’Hérault), M. Yvan 
PONCE (Clermont l’Hérault), Mme Laure ROBERT (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Olivier 
BRUN (Fontès), M. Alain BLANQUER (Lieuran-Cabrières), M. Daniel VIALA (Mérifons), M. Serge DIDELET (Mourèze), M. 
Francis BARDEAU (Nébian), Mme Sylvie MALMON (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), Mme 
Audrey GUERIN (Paulhan), M. Bertrand ALEIX (Paulhan), M. Joël AZAM (Péret), M. Jean COSTES (Salasc), M. Christian 
RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Gérald VALENTINI (Valmascle). 
 
Absents représentés : M. Philippe VENTRE (Lacoste) représenté par M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Mylène 
BOUISSON (Paulhan) représentée par M. Claude VALERO (Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez) 
représenté par  M. Jean COSTES (Salasc). 
 
Absents : M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), Mme Sophie OLLIE (Clermont l’Hérault), M. Alain SOULAYROL (Liausson), 
M. Georges GASC (Paulhan), M. Laurent DUPONT (Paulhan), M. Eric VIDAL (Villeneuvette). 

 
 
Objet : Motion de soutien 
 
Monsieur LACROIX fait part aux membres du Conseil Communautaire des éléments suivants : 
 
Le SYDEL du Pays Cœur d’Hérault et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ont signé, sur la période 
2013-2017, un Contrat Local de Santé selon les priorités suivantes : 
 

- La Permanence des Soins et l’Aide Médicale Urgente, 

- La santé mentale des jeunes, 

- Le panier de services en santé publique. 

Cet outil a favorisé le développement du partenariat et a permis la mise en œuvre d’un grand nombre 
d’actions favorables à l’amélioration de la santé de la population du territoire, notamment la création, en 
2013, de l’Unité Mobile de l’Urgence et la Permanence des Soins (UMUPS) du Cœur d’Hérault. 
 
Ce dispositif innovant, et dans un premier temps expérimental, a pu voir le jour grâce à la mobilisation, à la 
coopération et à la mutualisation des moyens de l’ensemble des partenaires concernés : Association des 
Médecins Correspondants SAMU de l’Hérault (AMCS 34), Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de l’Hérault, Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, Agence Régionale de Santé 
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Occitanie, Caisse d’Assurance Maladie de l’Hérault, Centre Hospitalier de Clermont l’Hérault, Pays Cœur 
d’Hérault et Communautés de communes du Clermontais, du Lodévois-Larzac et de la Vallée de l’Hérault. 
 
Composée d’un médecin formé à l’urgence, d’un sapeur-pompier et d’un véhicule équipé, basée la 
journée au Centre des secours des Pompiers et la nuit au Centre Hospitalier de Clermont l’Hérault, cette 
unité intervient aujourd’hui sur l’ensemble du Cœur d’Hérault, soient 77 communes et 77 731 habitants, 
voire au-delà en cas de nécessité. Dans un délai moyen de 17 minutes, elle assure les missions 
fondamentales d’Aide Médicale Urgente (1417 sorties en 2016), de Permanence des Soins ambulatoire 
(110 sorties en 2016) ainsi que des actes administratifs, tels que les certificats de décès ou les gardes à 
vue (153 actes en 2016), en complément des points fixes de Permanence des Soins du territoire : la 
Maison Médicale de Garde de Clermont l’Hérault et le Centre d’Accueil et de Permanence des Soins de 
Lodève. 
 
Il semble aujourd’hui impératif de maintenir ce dispositif, qui a, depuis cinq ans, démontré son efficacité, 
en garantissant à la population une meilleure égalité des chances en termes d’accès aux soins, en évitant 
un certain nombre d’hospitalisations inutiles et en constituant un véritable outil de lutte contre la 
désertification médicale (attraction de nouveaux médecins …). 
 
Il parait donc essentiel de solliciter aujourd’hui le soutien de l’ensemble des acteurs impliqués, afin 
d’aboutir à la mise en place d’une structure pérenne, indispensable à la population du Cœur d’Hérault. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l'exposé de Monsieur LACROIX et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
APPORTE son soutien à ce dossier. 
 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  
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